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Département 

SOMME  MAIRIE DE THEZY-GLIMONT 
 Canton 

AILLY-SUR-NOYE 

Arrondissement 

AMIENS 

  

3, rue de l’Eglise 
 Commune 

THEZY-GLIMONT 

 
  

80440 THEZY-GLIMONT 
  

   

Téléphone : 03.22.34.01.47 - Télécopieur : 03.22.34.02.40 
Mail : mairie.thezy-glimont@amiens-metropole.com 

  

 Retrouvez tous les bulletins municipaux en ligne, sur le site de la commune "ville-thezyglimont.fr" et 
nos réseaux sociaux (Facebook, Twitter et Illiwap) 

 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Cette année, les festivités de Noël auront lieu sur deux week-ends différents :  

- Le samedi 02 décembre se tiendra le marché de Noël, rue de l’église, à partir de 14h00. A partir 
de 17h00, vous pourrez en plus déguster de la soupe, du chocolat chaud ou bien encore du vin 

chaud. Un concert du groupe Amadeus aura lieu à partir de 18h00 puis le père Noël sera de 
passage aux alentours de 19h30. Ensuite, la soirée se poursuivra et vous pourrez profiter de la 

tartiflette cuisinée par le café couleurs d’Antan. 
- Le dimanche 10 décembre, le père Noël fera un tour de calèche dans la commune à partir de 

10h00 (selon le plan ci-dessous) afin de distribuer aux enfants et gratuitement des chocolats et 
friandises. Ensuite, à 14h00, à la salle des fêtes, se déroulera le spectacle « Angèle l’exploratrice 
et le message du père Noël ».  A l’issue, pour les enfants ayant rendu leurs coupons, le père Noël 

distribuera les cadeaux et un gouter sera servi. 

 

 

PROGRAMME DES FESTIVITES DE NOEL 
 

 

  

 

 

 

PLAN DE CIRCULATION DU PERE NOEL 

LE 10 DECEMBRE 
 

 

Départ de la mairie à 10h00 
Retour vers 12h00 Arrivée : ~ 10h25 

Départ : ~  10h45 

Arrivée : ~ 10h55 
Départ : ~  11h10 

Arrivée : ~ 11h20 
Départ : ~  11h40 
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Les travaux de mise en œuvre de la vidéo-protection sont terminés et le dispositif est désormais 
opérationnel. L’objectif de ce dispositif est d’assurer la sécurité de la commune en filmant toutes les 
entrées et points particuliers du village et en enregistrant les images, qui seront à la disposition de la 
Gendarmerie Nationale en cas de besoin. 
Les points d’apports volontaires de vêtements, papiers, verres et déchets verts sont ainsi placés sous 
vidéo-protection pour aider à lutter contre les incivilités. 

VIDEO PROTECTION 
 

 

Le prochain enlèvement des encombrants dans la commune est prévue le jeudi 14 décembre 2023.  

Pour rappel, sont acceptés le mobilier d’intérieur monté ou démonté (armoire, commode, lit, étagère, 
matelas, tapis, canapé…), l'électroménager (lave-linge, lave-vaisselle, réfrigérateur, gazinière…), 
l'électronique (télévision, ordinateur…), le mobilier de jardin (chaises, tables, chaises longues…), les gros 
cartons (supérieur à 1m³), les vélos, les poussettes, les landaus, les éviers en inox.  
Sont par contre refusés, les déchets de construction (gravats, placo, ciment, briques, PVC, isolant, 
carrelage, tuiles, plan de travail, lino, parquet, gouttière, moquette…), les meubles en céramique 
(baignoire, évier, lavabo, siège de toilette…),   les portes, fenêtres, volets, la tapisserie murale, les 
douches, la ferraille (hors mobilier), les barbecues, les radiateurs non électriques, les déchets dangereux 
(pot de peinture, aérosols, amiante, gaz, solvant, huile de vidange…), les pièces automobiles (pneu, pare-
chocs…) et appareils à moteur (tondeuse, cyclomoteur…), les déchets verts, sacs d’ordures ménagères, 
palettes de bois, caddy... 

Consignes :  

- Les encombrants doivent être présentés sur la voie publique (en général sur le trottoir ou 
accotements de la voirie), en évitant au maximum de gêner la circulation piétonne. Tous les 
encombrants déposés sur terrain privé ne seront pas collectés.  

- Les encombrants sont à sortir avant 7h du matin ou après 19h si ils sont sortis la veille. L’équipe de 
ramassage passera dans la journée.  

- Les matelas doivent être présentés ficelés, roulés ou pliés.  
- L’ensemble de vos encombrants, présentés le jour du rendez-vous, ne doit pas dépasser 3m³ (3m 

de long sur 1m de haut et 1m de large).  

Attention ! Les dépôts sauvages sur la voie publique sont passibles d’une amende pouvant aller jusqu’à 
450€. Le dépôt sauvage sur les points d’apport volontaire est également interdit.  
 

ENCOMBRANTS 

 
 
Dans le bulletin municipal d’octobre, il a été précisé que repas des ainés aurait lieu à la salle des fêtes 
de Thézy-Glimont le samedi 20 février 2024 à 12h00. Il s’agit bien évidemment d’une erreur de date. Il 
convient de lire le samedi 10 février 2024. N’oubliez pas de vous inscrire via le coupon que vous allez 
recevoir dans les boites aux lettres si vous souhaitez y participer. 

ERRATUM 
 


